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 5.1. Droit de Préemption Urbain 

 

 5.2. Servitudes d’Utilité Publique 

o 5.2.A. Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

o 5.2.B. Plan des Servitudes d’Utilité Publique 

o 5.2.C. Plan de Prévention des Risques de Sécheresse 

o 5.2.D. Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

 

 5.3. Les réseaux 

o 5.3.A. Adduction en eau potable 

o 5.3.B. Assainissement 

o 5.3.C. Les déchets 

 

 5.4. Charte des espaces verts 

 

 5.5. Classement sonore 

 

 5.6. Liste des emplacements réservés 
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 5.8. Rétrocession des espaces verts des lotissements 
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Le plan de Droit de Préemption Urbain sera instauré par délibération par la 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DE SAINT LYS

DESIGNATION OFFICIELLE

DE LA SERVITUDE

DESIGNATION DU

GENERATEUR

REFERENCE DE L’ACTE

QUI L’INSTITUE

DESIGNATION DU SERVICE

LOCALEMENT RESPONSABLE

AC1 – Servitudes de protection des

monuments historiques

La Halle

Parcelle n°175, section F

Inscrit sur l’Inventaire des

Monuments Historiques le

11 octobre 2004.

Service Territorial de l’Architecture

et du Patrimoine

69 rue du Taur

31000 – TOULOUSE

A4 - Servitudes de libre passage des

engins mécaniques

Le Touch Arrêté préfectoral du

27 septembre 1976

Direction départementale des Territoires 

Service Eau, Environnement et Forêts

Cité Administrative

Boulevard Armand Duportal

31073 - TOULOUSE CEDEX

EL11 - Servitudes relatives aux

interdictions d'accès grévant les

propriétés limitrophes des routes

express et des déviations

d'agglomération

RD 37 Déviation

d’Agglomération de Saint-Lys
Arrêté inter préfectoral

du 22 avril 2004

Conseil général de la Haute-Garonne

1, Boulevard de la Marquette

31090 Toulouse Cedex 9

I3 - Servitudes relatives à

l’établissement des canalisations de

transport et de distribution de gaz

Artère du Midi

 DN 800 Lias - St Lys - Langla

 DN 800 St Lys - Langla -

Muret la Garonne

Arrêté ministériel du 4 juin 2004 TIGF

Secteur de Toulouse

Avenue Pierre Sémard

31600 - SEYSSES
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DE SAINT LYS

DESIGNATION OFFICIELLE

DE LA SERVITUDE

DESIGNATION DU

GENERATEUR

REFERENCE DE L’ACTE

QUI L’INSTITUE

DESIGNATION DU SERVICE

LOCALEMENT RESPONSABLE

PM1 Servitudes résultant du plan de

prévention des risques naturels

prévisibles

Plan de prévention des risques

naturels prévisibles de

mouvements différentiels de

terrains consécutifs au

phénomène de retrait-

gonflement des sols argileux.

Arrêté préfectoral du

22 décembre 2008

Direction Départementale des Territoires

de Haute-Garonne

Service Risques et Gestion de Crise

Cité administrative

2, Bd. Armand-Duportal - BP 70001

31074 TOULOUSE CEDEX 9

PM1 – Servitudes résultant du plan

de prévention des risques naturels

prévisibles

Plan de prévention des risques

naturels prévisibles

d'inondation

Arrêté préfectoral du 

29 juin 2012

Direction Départementale des Territoires

de Haute-Garonne

Service Risques et Gestion de Crise

Cité administrative

2, Bd. Armand-Duportal - BP70001

31074 TOULOUSE CEDEX 9
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maître d'ouvrage

Préfecture de la Haute-Garonne

direction 
départementale
de l'Équipement

PPR approuvé le 22/12/2008

Carte de zonage réglementaire

Sources : Fond topographique : IGN SCAN25, 1999  ;  Carte d'aléa : rapport BRGM RP-51894-FR, Décembre 2002

échelle  1/10 000

Service Eau et Environnement
Mission Risques naturels
Cité Administrative - bât. A
31074 Toulouse cedex

Zone moyennement exposée (B2)

0 500 1000 m

Limite de commune
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des risques naturels prévisibles (PPR)

Mouvements différentiels de terrain

liés au phénomène de retrait-gonflement 

des sols argileux
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